
TABLEAU SYNOPTIQUE

MISSION  La Régie a pour fonctions de favoriser une mise en marché efficace et ordonnée des produits agricoles et alimentaires, le développement de relations harmonieuses 
entre les différents intervenants, la résolution des difficultés qui surviennent dans le cadre de la production et la mise en marché de ces produits en tenant compte 
des intérêts des consommateurs et de la protection de l’intérêt public.

VISION Une Régie avant-gardiste pour un secteur agroalimentaire, de la pêche et de la forêt privée durable et prospère.

ENJEU Des mécanismes adaptés à la clientèle

ORIENTATION OBJECTIF INDICATEURS CIBLES -

Améliorer la gestion  
des différends

Optimiser les processus 
d’affaires reliés à la 
résolution des différends

Taux de traitement pour les demandes reçues avant le 1er avril 2016 Cible 2017-2018 
Cible 2018-2019 
Cible 2019-2020

10 % 
25 % 
40 %

Délai moyen afin d’obtenir une première audience pour les demandes 
reçues après le 1er avril 2016

Cible 2017-2018  
Cible 2018-2019  
Cible 2019-2020

5 mois 
4 mois 
4 mois

Service de médiation disponible Cible 2019-2020 Service disponible

Pourcentage de dossiers réglés avant décision Cible 2018-2019 
Cible 2019-2020

35 % 
40 %

Pourcentage des dossiers faisant l’objet  
d’une conférence préparatoire

Cible 2017-2018 
Cible 2018-2019 
Cible 2019-2020

20 % 
30 % 
40 %

ORIENTATION OBJECTIF INDICATEURS CIBLES -

Assurer efficacement la 
régulation économique 
en collaboration avec les 
parties prenantes

Accroître les synergies et 
les collaborations avecles 
organismes liés à la mise  
en marché

Mise en place d’un comité consultatif représentatif du secteur 
agroalimentaire, de la pêche et de la forêt privée

Cible 2017-2018 Comité mis  en place au 
31 mars 2018

Taux de satisfaction des participants à l’égard de leur contribution aux 
évaluations périodiques

Cible 2019-2020 85 %

ENJEU Une organisation dynamique

ORIENTATION OBJECTIF INDICATEURS CIBLES -

Accroître l’efficacité  
de l’organisation

Adopter le virage électronique 
en vue d’accroître l’efficacité

Pourcentage d’implémentation du système de gestion intégrée des documents Cible 2019-2020 50 %

Mise en ligne de formulaires dynamiques Cible 2018-2019 Effectuée au 31 mars 2019

Pourcentage des décisions disponibles sur le site Internet Cible 2018-2019 
Cible 2019-2020

90 % 
100 %

Améliorer le climat  
organisationnel

Note obtenue au sondage « employeur exceptionnel » Cible 2018-2019 
Cible 2019-2020

65 % 
75 %
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